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 Généralités concernant le lot 6 

 
Entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, la loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire) a pour objectif d’encourager 

une économie plus durable et responsable. Elle marque un tournant pour les acheteurs publics et leur politique d’achat. 
 

Cette loi, qui touche de nombreux secteurs, met notamment en lumière l’importance du réemploi dans le domaine du mobilier. 
 

L’une de ses dispositions impose aux collectivités publiques de consacrer un pourcentage de leur budget à l’achat de mobilier de 
seconde main. 

 
Ces objectifs ont été confirmés dans l’immédiat et revus à la hausse dans le temps selon une planification établie par le récent décret 
publié au Journal officiel le 21 février 2024*. Les objectifs annuels chiffrés associés ont également été révisés, avec une progression 

pluriannuelle (2024 ; 2027 ; 2030). 
 

Le mobilier objet de ce lot concerne le mobilier de réemploi défini à l’article L541-1-1 du code de l’environnement comme suit : toute 
opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont utilisés de nouveau pour un usage 

identique à celui pour lequel ils avaient été conçus. 
 

Le mobilier de bureau de réemploi est organisé principalement autour des descriptifs exposés ci-après, détaillés dans le descriptif 
technique : 

 
Les caractéristiques souhaitées indiquées dans les pages ci-dessous permettent de donner une indication du mobilier idéal souhaité 

pour chaque référence, l’objectif du candidat devra être de se rapprocher le plus possible de l’attendu. 
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Type équipement :  Descriptif 

 
 

Référence : 
6.01 

 
Bureau administratif 

120*80 
 
 
 

 
 
 
 

 
Exemple de visuels : 

 

 

 

 
Localisation : Bureaux  / R + 5 / 513 
Quantité estimée : 4 
 
 
Aspect général : Mobilier ergonomique et robuste, conçu pour un usage intensif, avec des finitions de qualité et un design moderne. 
 
Plateau 

 Dimensions : 1200 x 800 mm, hauteur 730 mm environ. 

 Forme : Rectangle. 

 Matériau : Mélaminé haute densité ou stratifié (densité minimum : 600 kg/m³). 

 Épaisseur : 25 mm minimum. 

 Chant : Droit, épaisseur de 2 mm minimum. 

 Insert métallique : Intégré pour garantir la durabilité , renforcer la fixation et assurer la compatibilité avec les accessoires. 

 Coloris disponibles : Minimum 5 teintes, incluant obligatoirement : 
 Blanc. 
 Au moins 2 teintes bois clair. 

 
Structure 

 Type : Piètement arche ouvert avec poutre porteuse. 

 Stabilité : Vérins de mise à niveau pour une adaptation parfaite au sol. 

 Finition : Revêtement en peinture époxy (minimum 3 coloris, incluant obligatoirement le blanc). 
 

Electrification :  

 Sur plateau : 
 1 à 2 passages de câbles intégrés, diamètre minimum 60 mm (positionnement à définir selon besoin). 

 Sous plateau : 
 Goulotte horizontale pour le passage et l’organisation des câbles. 

 Passage vertical : Intégré dans le piètement pour une gestion discrète des câbles. 
        
Extensions et Compatibilité : 

 Voile de fond : 
 Le bureau sera composé d’un voile de fond assurant l’esthétique, la discrétion et le confort du bureau. 
 Hauteur : environ 25 à 40 cm pour une couverture optimale. 
 Epaisseur : environ 10 à 20 mm 
 Revêtement : similaire aux finitions du plateau du bureau 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.02 

 
Bureau administratif 

140*80 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de visuels : 
 

 

 

 
Localisation : Bureaux  / R+3 / 313 
Quantité estimée : 10 
 
 
Aspect général : Mobilier ergonomique et robuste, conçu pour un usage intensif, avec des finitions de qualité et un design moderne. 
 
Plateau 

 Dimensions : 1400 x 800 mm, hauteur 730 mm environ. 

 Forme : Rectangle. 

 Matériau : Mélaminé haute densité ou stratifié (densité minimum : 600 kg/m³). 

 Épaisseur : 25 mm minimum. 

 Chant : Droit, épaisseur de 2 mm minimum. 

 Insert métallique : Intégré pour garantir la durabilité , renforcer la fixation et assurer la compatibilité avec les accessoires. 

 Coloris disponibles : Minimum 5 teintes, incluant obligatoirement : 
 Blanc. 
 Au moins 2 teintes bois clair. 

 
Structure 

 Type : Piètement arche ouvert avec poutre porteuse. 

 Stabilité : Vérins de mise à niveau pour une adaptation parfaite au sol. 

 Finition : Revêtement en peinture époxy (minimum 3 coloris, incluant obligatoirement le blanc). 
 

Electrification :  

 Sur plateau : 
 1 à 2 passages de câbles intégrés, diamètre minimum 60 mm (positionnement à définir selon besoin). 

 Sous plateau : 
 Goulotte horizontale pour le passage et l’organisation des câbles. 

 Passage vertical : Intégré dans le piètement pour une gestion discrète des câbles. 
        
Extensions et Compatibilité : 

 Voile de fond : 
 Le bureau sera composé d’un voile de fond assurant l’esthétique, la discrétion et le confort du bureau. 
 Hauteur : environ 25 à 40 cm pour une couverture optimale. 
 Epaisseur : environ 10 à 20 mm 
 Revêtement : similaire aux finitions du plateau du bureau 

 Extensions possibles : 
 Le bureau doit permettre l’ajout d’extensions latérales ou frontales (plateaux supplémentaires) pour augmenter la surface de travail. 
 Fixation des extensions : Système de fixation intégré ou compatible, permettant une installation stable et sécurisée. 
 Dimensions des extensions : Ajustables selon les besoins, avec les mêmes caractéristiques de matériau et finition que le plateau principal. 
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Type équipement :  Descriptif 
 

 
Référence : 

6.03 
 

Bureau administratif 
120*60 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Exemple de visuels : 
 

 

 

 
Localisation : Bureaux  / R+3 - 312 
Quantité estimée : 4 
 
 
Aspect général : Mobilier ergonomique et robuste, conçu pour un usage intensif, avec des finitions de qualité et un design moderne. 
 
Plateau 

 Dimensions : 1200 x 600 mm, hauteur 730 mm environ. 

 Forme : Rectangle. 

 Matériau : Mélaminé haute densité ou stratifié (densité minimum : 600 kg/m³). 

 Épaisseur : 25 mm minimum. 

 Chant : Droit, épaisseur de 2 mm minimum. 

 Insert métallique : Intégré pour garantir la durabilité , renforcer la fixation et assurer la compatibilité avec les accessoires. 

 Coloris disponibles : Minimum 5 teintes, incluant obligatoirement : 
 Blanc. 
 Au moins 2 teintes bois clair. 

 
Structure 

 Type : Piètement arche ouvert avec poutre porteuse. 

 Stabilité : Vérins de mise à niveau pour une adaptation parfaite au sol. 

 Finition : Revêtement en peinture époxy (minimum 3 coloris, incluant obligatoirement le blanc). 
 

Electrification :  

 Sur plateau : 
 1 à 2 passages de câbles intégrés, diamètre minimum 60 mm (positionnement à définir selon besoin). 

 Sous plateau : 
 Goulotte horizontale pour le passage et l’organisation des câbles. 

 Passage vertical : Intégré dans le piètement pour une gestion discrète des câbles. 
        
Extensions et Compatibilité : 

 Voile de fond : 
 Le bureau sera composé d’un voile de fond assurant l’esthétique, la discrétion et le confort du bureau. 
 Hauteur : environ 25 à 40 cm pour une couverture optimale. 
 Epaisseur : environ 10 à 20 mm 
 Revêtement : similaire aux finitions du plateau du bureau 

 Extensions possibles : 
 Le bureau doit permettre l’ajout d’extensions latérales ou frontales (plateaux supplémentaires) pour augmenter la surface de travail. 
 Fixation des extensions : Système de fixation intégré ou compatible, permettant une installation stable et sécurisée. 
 Dimensions des extensions : Ajustables selon les besoins, avec les mêmes caractéristiques de matériau et finition que le plateau principal. 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.04 

 
Bureau administratif 

140*60 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Exemple de visuels : 
 

 

 

 
Localisation : Bureau  / R+3 - 312 
Quantité estimée : 8 
 
 
Aspect général : Mobilier ergonomique et robuste, conçu pour un usage intensif, avec des finitions de qualité et un design moderne. 
 
Plateau 

 Dimensions : 1400 x 600 mm, hauteur 730 mm environ. 

 Forme : Rectangle. 

 Matériau : Mélaminé haute densité ou stratifié (densité minimum : 600 kg/m³). 

 Épaisseur : 25 mm minimum. 

 Chant : Droit, épaisseur de 2 mm minimum. 

 Insert métallique : Intégré pour garantir la durabilité , renforcer la fixation et assurer la compatibilité avec les accessoires. 

 Coloris disponibles : Minimum 5 teintes, incluant obligatoirement : 
 Blanc. 
 Au moins 2 teintes bois clair. 

 
Structure 

 Type : Piètement arche ouvert avec poutre porteuse. 

 Stabilité : Vérins de mise à niveau pour une adaptation parfaite au sol. 

 Finition : Revêtement en peinture époxy (minimum 3 coloris, incluant obligatoirement le blanc). 
 

Electrification :  

 Sur plateau : 
 1 à 2 passages de câbles intégrés, diamètre minimum 60 mm (positionnement à définir selon besoin). 

 Sous plateau : 
 Goulotte horizontale pour le passage et l’organisation des câbles. 

 Passage vertical : Intégré dans le piètement pour une gestion discrète des câbles. 
        
Extensions et Compatibilité : 

 Voile de fond : 
 Le bureau sera composé d’un voile de fond assurant l’esthétique, la discrétion et le confort du bureau. 
 Hauteur : environ 25 à 40 cm pour une couverture optimale. 
 Epaisseur : environ 10 à 20 mm 
 Revêtement : similaire aux finitions du plateau du bureau 

 Extensions possibles : 
 Le bureau doit permettre l’ajout d’extensions latérales ou frontales (plateaux supplémentaires) pour augmenter la surface de travail. 
 Fixation des extensions : Système de fixation intégré ou compatible, permettant une installation stable et sécurisée. 
 Dimensions des extensions : Ajustables selon les besoins, avec les mêmes caractéristiques de matériau et finition que le plateau principal. 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.05 

Caisson mobile 3 tiroirs 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Exemple de visuels : 
 
 
 

 

 
Localisation : Bureaux / R+5 - 513 
Quantité estimée : 4 
 
 

 
Caractéristiques Techniques souhaitées 
 
Dimensions du caisson : 

 Largeur : 40 cm environ 
 Profondeur : 60 cm environ 
 Hauteur : 60 cm environ 

 
Caractéristiques : 

 Bois mélaminé anti-rayures et anti-reflets  
 Ep. 18 mm, ABS anti-choc 2 mm 
 3 tiroirs standards en aggloméré avec revêtement PVC 
 Rails avec butée d'arrêt 
 Système de fermeture simultanée avec clé repliable 
 Roulettes soft en nylon, pivotantes à 360°, diamètre 60 mm* 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.06 

 
Cloisonnette Phonique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemples de visuels : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Localisation : Bureaux / R+3 / R+5 – 312 / 313 / 513 
Quantité estimée : 10 
 
 
Aspect général :      Cloisons acoustiques à poser sur les bureaux, conçues pour offrir une séparation visuelle et sonore entre les postes de travail dans des 
environnements partagés (open spaces, coworking). 
 
Caractéristiques Techniques 
Dimensions : 

 Hauteur : Environ 40 à 60 cm au-dessus du plan de travail. 

 Largeur : 140  

 Épaisseur : Environ 20 à 30 mm 
Structure : 

 Adaptable et conçu pour les bureaux de la consultation 

 Système de fixation simple et discret 
 
Revêtement extérieur : 

o Tissu acoustique doux et résistant 
 
Finitions et Esthétique : 

 Tissu acoustique 

 Large choix de coloris et de textures pour s’harmoniser avec les espaces de travail (minimum 5 coloris disponibles). 

 Matériaux ignifuges classés M1 ou équivalent, adaptés aux Établissements Recevant du Public. 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.07 

 
Armoire haute portes coulissantes 100 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Exemples de visuels : 
 

 
 
 
 

 
Localisation : Bureaux  / R+3 / R+5 – 313 / 513 
Quantité estimée : 6 
 
 
Aspect général : Les armoires doivent être robustes, conçues pour un usage intensif en milieu professionnel, tout en offrant une esthétique moderne et soignée 
en adéquation avec les bureaux. 
 
Structure 
 
 

 Type : Armoire haute monobloc (structure soudée) pour un usage intensif en milieu professionnel. 

 Dimensions 1000 x  450 mm, hauteur 2000 mm environ. 

 Portes : 
 Rideaux verticaux en PVC M1 (matériau ignifugé). 
 Coloris des rideaux : 5 coloris minimum, incluant obligatoirement : 
 Blanc. 
 2 teintes bois clair minimum. 

 Corps : 
 En métal avec revêtement en peinture époxy. 
 Coloris du corps : Minimum 2 coloris, incluant obligatoirement le blanc. 

 Système de fermeture : 
 Serrure avec clé amovible (fourniture de 1 clé principale et 1 double). 
 Compatibilité avec un système de clé passe-partout. 

 
Fonctionnalités Intérieures 

 Tablettes : 
o 4 tablettes réglables. 
o Conçues pour accueillir des boîtes d’archives et des dossiers suspendus. 
o Réglage au pas de 25 mm pour une modularité optimale. 

 Rails de guidage des rideaux : 
o Rails intégrés en haut et en bas pour un mouvement fluide et silencieux des rideaux. 

 Vérins stabilisateurs : 
o Accessibles depuis l’intérieur pour une mise à niveau facile. 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.08 

 
Armoire basse portes coulissantes 100 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de visuels : 
 
 

 
 
 
 
 

 
Localisation : Bureaux  / R+5 - 513 
Quantité estimée : 1 
 
 
Aspect général : Les armoires doivent être robustes, conçues pour un usage intensif en milieu professionnel, tout en offrant une esthétique moderne et soignée 
en adéquation avec les bureaux. 
 
Structure 
 

 Type : Armoire basse monobloc (structure soudée) pour un usage intensif en milieu professionnel. 

 Dimensions 1000 x  450 mm, hauteur 1000 mm environ. 

 Portes : 
 Rideaux verticaux en PVC M1 (matériau ignifugé). 
 Coloris des rideaux : 5 coloris minimum, incluant obligatoirement : 
 Blanc. 
 2 teintes bois clair minimum. 

 Corps : 
 En métal avec revêtement en peinture époxy. 
 Coloris du corps : Minimum 2 coloris, incluant obligatoirement le blanc. 

 Système de fermeture : 
 Serrure avec clé amovible (fourniture de 1 clé principale et 1 double). 
 Compatibilité avec un système de clé passe-partout. 
 

 
Fonctionnalités Intérieures 

 Tablettes : 
o 2 tablettes réglables. 
o Conçues pour accueillir des boîtes d’archives et des dossiers suspendus. 
o Réglage au pas de 25 mm pour une modularité optimale. 

 Rails de guidage des rideaux : 
o Rails intégrés en haut et en bas pour un mouvement fluide et silencieux des rideaux. 

 Vérins stabilisateurs : 
o Accessibles depuis l’intérieur pour une mise à niveau facile. 

 
Finition : 
 

 Top habillage en mélaminée disposant des mêmes finitions que les bureaux 
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Type équipement :  Descriptif 
 

Référence : 
6.09 

 
Bibliothèque ouverte basse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de visuels : 
 

 

 
Localisation : Bureaux  / R+3 : 313 
Quantité estimée : 8 
 
 
Aspect général : La bibliothèque doit être robuste, tout en offrant une esthétique moderne et soignée en adéquation avec les bureaux. 
 
Structure 
 

 Type : Bibliothèque  

 Coloris disponibles : Minimum 5 teintes, incluant obligatoirement : 
o Blanc. 
o 2 teintes bois clair minimum. 

 Finition : 
o Surface en mélaminé, résistante aux rayures et facile à entretenir. 
o Bordures ABS renforcées pour une meilleure résistance aux chocs. 

Fonctionnalités 

 Configuration ouverte : 
o Étagères ajustables au pas de 32 mm environ pour s’adapter aux différents besoins de rangement (livres, documents, classeurs). 
o Minimum 3 niveaux réglables. 

 Éléments de sécurité : 
o Fixation murale possible pour garantir la stabilité. 

Matériaux 

 Corps et portes : 
o Structure en panneaux de mélaminé haute densité (épaisseur minimum 18 mm). 

 Bordures : 
o Bordures ABS (épaisseur 2 mm) pour une protection accrue contre les chocs. 

 Charnières : 
o Métalliques avec amortisseurs intégrés. 

Dimensions Standards 

 Hauteur totale : 1250 mm environ. 

 Largeur : 850 mm environ. 

 Profondeur : 450 mm environ. 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.10 

 
Panneau blanc 90*60 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de visuels : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Localisation : Bureaux / R+3 / R+5 – 312 / 313 / 513 
Quantité estimée : 15 
 
 
Aspect général :     Tableau blanc effaçable à sec, conçu pour une utilisation dans des environnements professionnels 
 
  Caractéristiques Techniques 
Dimensions : 

 Largeur : 90 cm. 

 Hauteur : 60 cm. 

 Épaisseur : Environ 15 à 20 mm (incluant le cadre). 
Matériaux : 

 Surface du tableau : 
o Panneau en acier laqué ou stratifié, offrant une finition lisse et brillante pour une écriture fluide. 
o Compatible avec les marqueurs effaçables à sec et les aimants pour affichage. 
o Résistant aux rayures et facile à nettoyer. 

 Cadre : 
o Réalisé en bois massif ou mélaminée pour une esthétique naturelle et élégante. 

Fixation : 

 Pré-équipé avec un système de fixation murale à l’arrière (supports métalliques, crochets ou perforations). 

 Orientation possible en portrait ou paysage selon les besoins. 
 

Kit de démarrage : 
 Fourniture de marqueurs effaçables et d’une brosse magnétique. 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.11 

 
Cabine acoustique 1 personne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de visuels : 
 

 

 
Localisation : Bureau / R+3 : 313 
Quantité estimée : 1 
 
 
Aspect général :  Cabine acoustique individuelle pour 1 personne, conçue pour offrir un espace isolé et silencieux dans un environnement partagé (bureaux, 
open space, coworking) ,  appels téléphoniques, visioconférences ou travaux nécessitant de la concentration dans un cadre insonorisé. 

 
Caractéristiques Techniques 
Dimensions : 

 Hauteur : Environ 220 cm. 

 Largeur : Environ 100 cm. 

 Profondeur : Environ 100 cm. 
Structure : 

 Cadre en acier ou aluminium, robuste et léger pour un montage facile. 

 Panneaux en matériaux insonorisants multicouches (mousse acoustique, MDF haute densité, laine minérale ou équivalent). 
Revêtement intérieur et extérieur : 

 Extérieur : Finition en mélaminé, stratifié ou tissu acoustique. 

 Intérieur : Tissu acoustique ou feutre absorbant, doux au toucher et résistant à l’usure. 
Éclairage intégré : 

 Éclairage LED basse consommation intégré au plafond, offrant une lumière douce et uniforme. 
 

Ventilation : 

 Système de ventilation autonome, garantissant une aération continue et confortable pendant l’utilisation. 
Accessoires et Équipements Intérieurs 
 

 Tablette de travail : 
o Dimensions : 30 à 50 cm de profondeur. 
o Revêtement en stratifié ou mélaminé, robuste et facile à nettoyer. 
o Hauteur entre 90 et 110cm environ 

 Connectivité : 
o Prises électriques (220V), ports USB et connectiques réseau RJ45 intégrés. 

Portes et Sécurité 

 Type de porte : 
o Porte en verre trempé transparent ou dépoli pour laisser passer la lumière tout en garantissant l’intimité. 
o Système de fermeture magnétique ou poignée ergonomique. 

 Sécurité : 
o Verre trempé sécurisé (épaisseur minimum : 8 mm). 
o Système anti-pincement sur la porte pour éviter les accidents. 

Finitions et Coloris 

 Palette de coloris variés pour l’extérieur et l’intérieur, minimum 5 options (gris, noir, blanc, bleu, vert, etc.). 

 Revêtements intérieurs en tissu ou feutre disponibles dans des teintes neutres ou vives selon le style de l’espace. 
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Type équipement :  Descriptif 
 
 

Référence : 
6.12 

 
Cabine acoustique 2 personnes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de visuels : 
 
 

 

 
Localisation :  Bureaux / R+3 : 312 & 313 
Quantité estimée : 2 
 
 
Aspect général :  Cabine acoustique, conçue pour offrir un espace isolé et silencieux dans un environnement partagé (bureaux, open space, coworking) ,  
appels téléphoniques, visioconférences ou travaux nécessitant de la concentration dans un cadre insonorisé. 
 
Caractéristiques Techniques 
Dimensions : 

 Hauteur : Environ 220 cm. 

 Largeur : Environ 200 cm. 

 Profondeur : Environ 120 cm. 
Structure : 

 Cadre : Aluminium ou acier, robuste et léger pour une installation facile. 

 Panneaux : Matériaux insonorisants multicouches (mousse acoustique, laine minérale, MDF haute densité). 
Revêtement intérieur et extérieur : 

 Extérieur : Mélaminé, stratifié ou tissu acoustique en finition lisse et esthétique. 

 Intérieur : Panneaux en tissu acoustique ou feutre absorbant, garantissant un confort sonore optimal. 
Éclairage intégré : 

 Éclairage LED au plafond, diffus et basse consommation. 
Ventilation : 

 Système de ventilation silencieux intégré, garantissant une aération continue. 

 Débit adapté pour 2 personnes, avec commande marche/arrêt ou fonctionnement automatique. 
Aménagement Intérieur 

 Assises : 
o Deux banquettes ou sièges fixes ergonomiques, rembourrés, avec revêtement en tissu  

 Table ou tablette de travail : 
o Dimensions : Largeur 40 à 60 cm environ, longueur adaptée à l’espace. 
o Surface stratifiée ou mélaminée, résistante aux rayures et facile à nettoyer. 

 Connectivité : 
o Prises électriques (220V), ports USB et connectiques réseau RJ45 intégrés. 
o Pré-équipement pour l’installation d’un écran de visioconférence. 

Portes et Sécurité 

 Type de porte : 
o Porte en verre trempé transparent ou dépoli. 
o Système de fermeture magnétique pour une ouverture et une fermeture silencieuses. 

 Sécurité : 
o Verre trempé sécurisé (épaisseur minimum : 8 mm). 
o Système anti-pincement pour éviter les accidents. 

Finitions et Coloris 

 Personnalisation extérieure : Minimum 5 coloris disponibles (teintes neutres et vives). 

 Finitions intérieures : Tissu ou feutre en teintes harmonisées avec l’aménagement global. 
Design contemporain : Formes épurées pour une intégration discrète dans tous les environnements de travail. 
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